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Grèves dans les services publics

 Le taux de chÃ´mage pÃ¨se Ã©videmment            sur la propension des salariÃ©s Ã  se mettre en grÃ¨ve.            La
diminution artificielle de ce taux, aux Etats-Unis, effraie les boursiers            car il est synonyme de plus de
revendications, d'augmentations de salaires            et de moins d'argent pour les entreprises et donc les
actionnaires.            En France, les travailleurs du secteur public, dont les emplois sont            moins menacÃ©s,
restent encore en mesure de dÃ©fendre leurs            intÃ©rÃªts par ce moyen. Sont-ils pour cela des privilÃ©giÃ©s
?            des nantis ? Le choix public-privÃ©, lorsqu'il est possible, au            dÃ©but d'une vie, met en comparaison
des avantages et des inconvÃ©nients :            intÃ©rÃªt du mÃ©tier, niveau des salaires, avantages            sociaux,
rapiditÃ© d'avancement, Ã¢ge et valeur de la retraite,            libertÃ© d'action et d'expression, sÃ©curitÃ© de
l'emploi,            etc... qu'il est injuste de sÃ©parer suivant la conjoncture. Celui-lÃ             qui a fait une carriÃ¨re
brillante avec de forts revenus dans            le commerce ou l'industrie, pendant des dizaines d'annÃ©es, est-il           
fondÃ© Ã  se plaindre en cas de faillite ou de licenciement            et Ã  accuser cet autre qui a jouÃ© la sûretÃ© ?     
      LÃ  comme ailleurs, le profit n'est justifiÃ© que par la            concurrence et le risque. Vouloir l'un sans les autres
est inadmissible.

Questions prÃ©liminaires

Fin 1988, certains services publics ont cessÃ©            de fonctionner et ont gravement perturbÃ© les FranÃ§ais.       
    Il n'est peut-Ãªtre pas inutile d'y revenir car beaucoup d'Ã©lÃ©ments            essentiels ont Ã©tÃ© cachÃ©s dans
le consensus mou            qui prÃ©vaut entre les partis et les journalistes. D'abord la            loi prÃ©voit un prÃ©avis.
Pourquoi ce dÃ©lai n'est-il            presque jamais utilisÃ© afin d'engager les nÃ©gociations            au plus vite alors
qu'il a Ã©tÃ© conÃ§u pour cela ?            Pourquoi faut-il que le conflit durcisse et devienne gÃªnant pour            que
les pourparlers commencent vraiment ?
 Bien sûr, cette remarque n'est pas valable lorsque le mouvement            prend des formes sauvages et que la loi
n'est plus respectÃ©e.            C'est parfois inÃ©vitable dans un tel contexte. Mais lÃ ,            le pouvoir sait bien
obtenir des jugements en rÃ©fÃ©rÃ©            et faire Ã©vacuer les ateliers occupÃ©s, Ã  l'exemple            de Rueil et
Boulogne, de la RATP, le 25 novembre 1988.
 Ensuite, les clients du secteur public sont-ils bien les « otages »            que tous les mÃ©dias et les ministres
plaignent si complaisamment ?            M. Delebarre se prÃ©sentant comme le ministre des usagers, dÃ©clare          
 le 25 novembre 1988 « .. Prendre en otages, chaque jour, plus d'un            million de personnes est un chantage
inacceptable ! ». En fait,            dans ce systÃ¨me que, je le prÃ©cise bien, nous rÃ©prouvons,            les citoyens
sont juridiquement les patrons des salariÃ©s du service            public, puisque ce dernier est « Ã©tatisÃ© »            et
que les Ã©lecteurs ont choisi, indirectement, mais choisi,            les ministres de tutelle. Rien de plus normal donc
que les clientsusagers-patrons            pÃ¢tissent des effets de la grÃ¨ve. C'est si vrai que des            sondages
rÃ©alisÃ©s durant les Ã©vÃ©nements            ont fait apparaÃ®tre qu'une majoritÃ© de la population n'Ã©tait           
pas d'accord pour satisfaire les revendications avancÃ©es. L'hypocrisie            est Ã  son comble lorsque les grands
commerÃ§ants du centre            qui bÃ©nÃ©ficient en permanence des transports publics sans            les financer
plus que les autres citoyens se plaignent et menacent.            Quant aux boutiquiers « de proximitÃ© », ceuxlÃ          
  ne se fÃ©licitent pas trÃ¨s bruyamment de bÃ©nÃ©ficier            de la situation.

La vÃ©ritÃ© des prix

Bien entendu, rien n'est simple et au-delÃ  de            cette rÃ©flexion qu'il ne faudrait nÃ©anmoins pas nÃ©gliger,     
      d'autres donnÃ©es ne doivent pas Ãªtre oubliÃ©es. Notamment            celle-ci par dÃ©magogie et par crainte du
cycle infernal de l'inflation,            tous les gouvernements, depuis 1945, et mÃªme avant, ont habituÃ©            les
FranÃ§ais et beaucoup d'autres Ã  ne pas payer le vÃ©ritable            prix des services publics. Les recettes
directement perÃ§ues par            la RATP auprÃ¨s des voyageurs sont de l'ordre de 35 des charges           
d'exploitation et encore faudrait-il faire intervenir le remboursement            Ã  50 % des cartes oranges par les
employeurs (1) et les investissements            lourds.
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Un tableau trÃ¨s simple montre l'Ã©tendue            de la disparitÃ©

 Prix

 AnnÃ©es  Ticket mÃ©tro  Journal  Timbre poste

 1900  0,15F  0,05F  0,15F

 1938  1,10F  0,50F  0,90F

 1988  3,00 F  4,50F  2,20F

 Ainsi pour un service incomparablement amÃ©liorÃ© en Ã©tendue            dans le temps et l'espace et en
frÃ©quence, le voyageur de mÃ©tro            paie son journal 50 % de plus que son ticket, alors qu'il le payait           
plus de deux fois moins en 1938 et trois fois moins en 1900. Le gouffre            est devenu si profond qu'aucun
gouvernement ne pourrait maintenant revenir            Ã  la vÃ©ritÃ© des prix sans Ãªtre immÃ©diatement           
balayÃ©. Aucun transport public terrestre dans le monde n'Ã©quilibre            d'ailleurs actuellement son budget.
Comment les entreprises peuventelles            donc subsister ? Les collectivitÃ©s comblent la diffÃ©rence            mais
avec parcimonie. Comment les employÃ©s n'en subiraient-ils            pas les consÃ©quences ?

La politique de l'indice et ses victimes

Dans le tableau ci-dessus figurent, et ce n'est pas            un hasard, deux des principales catÃ©gories des rÃ©cents   
        grÃ©vistes : postiers et transporteurs parisiens. Ils ont un grand            handicap : leurs tarifs sont dans l'indice
mensuel des prix Ã             la consommation ! Cet indice dont les variations mesurent, paraÃ®t-il,            l'inflation,
mais aussi aprÃ¨s calculs, les « performances »            de l'Ã©conomie franÃ§aise croissance, exportations et
importations,            commerce, balance des paiements, PIB, PNB, etc... ; en fait, l'Ã©chec            ou la rÃ©ussite d'un
gouvernement. Donc inutile de prÃ©ciser            que tous les ministres surveillent jalousement l'indice. Ce n'est pas    
       l'objet de cet article que de montrer les pressions, manoeuvres, omissions,            qui se glissent dans ces
statistiques apparemment irrÃ©prochables.            Constatons seulement que les prix suivis par ce moyen varient peu
: 3,1%            en 1988 alors que de notoriÃ©tÃ© publique, le « coût            de la vie » a augmentÃ© beaucoup plus.
Toutes les statistiques            citÃ©es sont donc volontairement trompeuses.
 Les salariÃ©s victimes de ce blocage de fait sont forcÃ©ment            ceux qui se rÃ©voltent par le seul moyen Ã  leur
disposition   : la grÃ¨ve. Ajoutons-y les personnels soignants dont les tarifs            sont en plein dans le fameux trou de
la SÃ©curitÃ© Sociale            qui est toujours un prÃ©cipice lors des estimations relayÃ©es            Ã  grand fracas
par les mÃ©dias et qui se rÃ©duit            Ã  un caniveau, et encore ne provient-il que des charges indues,            au
moment de la clÃ´ture des exercices. Quoiqu'il en soit, les            infirmiÃ¨res et les mÃ©decins des hÃ´pitaux ont
supportÃ©            depuis longtemps ce mÃªme sacrifice. Ajoutons, pour Ãªtre            complet, les enseignants
sacrifiÃ©s depuis longtemps ; passÃ©s            en moins d'un siÃ¨cle de l'Ã©tat de notables Ã  celui            de
domestiques, pour la seule raison que la nation en supporte directement            la charge. Les contradictions du
libÃ©ralisme finissant ne sont            Ã©videmment pas pour rien dans ces mensonges. Si l'Etat doit Ãªtre           
gÃ©rÃ© au meilleur coût, les services publics ont            un prix de revient que les citoyens ont Ã©tÃ© trop habituÃ©s
           Ã  ne pas apprÃ©cier. D'oÃ¹ l'Ã©norme dÃ©calage            actuel.

La sÃ©curitÃ©
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MalgrÃ© l'autre illusion cultivÃ©e par            les journalistes : la sÃ©curitÃ© des transports, comme toute           
oeuvre humaine, ne peut malheureusement pas Ãªtre absolue ; il            convient nÃ©anmoins, bien entendu, de s'en
rapprocher au maximum.            Les londoniens paient cher en vies les excÃ¨s d'Ã©conomies            du
thatchÃ©risme dans ce domaine. La SNCF, bien que plus modÃ©rÃ©e,            n'Ã©quipe pas, surtout ses lignes
secondaires, des systÃ¨mes            de signalisation les plus rÃ©cents. Trop de voies uniques, de            passages Ã 
niveaux de systÃ¨mes de freinage archaÃ¯ques            subsistent encore. Les derniers accidents ferroviaires en sont,
en partie,            la consÃ©quence. Il faudrait y ajouter le fossÃ© d'incomprÃ©hension            entre les dirigeants et
des cadres qui subissent une Ã©ducation            de plus en plus abstraite et une base forcÃ©ment confrontÃ©e          
 avec la rÃ©alitÃ© la plus quotidienne pour expliquer plus            en profondeur l'insÃ©curitÃ© des transports. Mais
revenons            Ã  notre sujet principal pour reconnaÃ®tre que les directions            sont justifiÃ©es d'interrompre
complÃ¨tement le service            sur une ligne dont le matÃ©riel ne subit pas l'entretien pÃ©riodique            prÃ©vu.
La pÃ©riodicitÃ© est forcÃ©ment fixÃ©e            arbitrairement. En d'autres temps, elle aurait Ã©tÃ© simplement         
  allongÃ©e et le matÃ©riel aurait continuÃ© Ã             circuler. Comprenons ceux qui n'ont pas voulu courir ce risque.

Commerciaux et techniciens

Autre particularitÃ© de ces mouvements : la revanche            des techniciens au sens large. LÃ  encore, nous ne
pouvons qu'effleurer            le sujet. La mÃ©canisation et l'automatisation ont contribuÃ©            Ã  dÃ©grader encore
leur image qui, dans la sociÃ©tÃ©            franÃ§aise, Ã©tait dÃ©jÃ  trÃ¨s altÃ©rÃ©e.            MÃ©prisÃ©s, car sales
et les mains dans le cambouis, les            ouvriers de production et de maintenance, de moins en moins nombreux,     
      devenaient des ombres ignorÃ©es. Les professions avouables Ã©taient            celles du commerce, de la banque,
des affaires, de l'informatique, de            la communication et de la publicitÃ©. Le paradoxe s'affirmait   : durant le
temps de la grÃ¨ve et des accidents, la SNCF se ridiculisait            en continuant Ã  affirmer partout le slogan
publicitaire « c'est            possible ». Les conducteurs toujours favorisÃ©s car capables            d'arrÃªter directement
le mÃ©tro obtenaient, sur le RER,            une prime de mise en service d'un systÃ¨me d'aide Ã  la            conduite
(SAGEM) destinÃ© Ã  assurer une frÃ©quence            de 2 minutes capable d'Ã©couler, provisoirement, le trafic des  
         voyageurs. Les techniciens et ouvriers d'entretien dont la compÃ©tence            technique Ã©tait de plus en plus
pointue furent laissÃ©s            dans l'ombre de leurs ateliers. Ils ne l'ont pas admis. Comment ne pas            les
comprendre ?

La politique

Dans les situations critiques, comme l'Ã©tat            actuel du systÃ¨me capitaliste, la dÃ©saffection syndicale           
et les luttes catÃ©gorielles et corporatistes s'amplifient, les            « coordinations » se constituent. La complexitÃ©
des            situations acquises et donc forcÃ©ment des revendications et des            propositions de rÃ¨glement,
mÃªme pour les intÃ©ressÃ©s,            donc Ã  fortiori pour le grand public prolongent les nÃ©gociations            et les
rendent confuses et incomprÃ©hensibles. Des rÃ©actions            de rejet attisÃ©es par des implications politiques
s'installent.            Bien entendu, il serait naÃ¯f de penser que la tactique Ã©lectorale            du P.C.F. n'est pour rien
dans la flambÃ©e des grÃ¨ves.            NÃ©anmoins ce n'est pas le dÃ©miurge honni des conservateurs            que
l'on dÃ©crit. Bien plutÃ´t l'interpÃ©nÃ©tration            des militants du P.C.F. et de la C.G.T. et la convergence
constante            des prÃ©occupations jouent leur office. On accuse toujours « les            meneurs », mais, et c'est
nouveau, le gouvernement ne se laisse            pas aller Ã  cette facilitÃ©. Michel Rocard dÃ©clare            devant
l'AssemblÃ©e Nationale le 30 novembre : « ...9. Nul            ne doit s'y tromper. Lorsque l'action d'une organisation
parvient Ã             provoquer un conflit grave, c'est toujours parce qu'il existe de vrais            problÃ¨mes de fond... ».
Par contre Jacques Delors, contrairement            Ã  son habitude, reprend une provocation trop rÃ©pandue            Ã 
droite, lorsqu'il invite les patrons des entreprises publiques            Ã  prendre leurs responsabilitÃ©s. Il s'attire
d'ailleurs            cette rÃ©ponse fondÃ©e du PrÃ©sident de la RATP, Paul            Reverdy : « C'est une plaisanterie !
En matiÃ¨re de salaires,            nous n'avons que le pouvoir d'appliquer une politique gÃ©nÃ©rale            Ã  toute la
fonction publique... ». Pour Ãªtre Ã©quitable            l'on peut toutefois ajouter que le conflit ne portait pas uniquement  
         sur les salaires !
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Les solutions

Que faire afin d'Ã©viter au public et Ã             l'Ã©conomie nationale les consÃ©quences nÃ©fastes            de telles
actions ? D'aucuns remettent en cause sous une forme ou sous            une autre, mais en le cachant, le droit de
grÃ¨ve, au moins pour            les fonctionnaires et personnels des services publics. Il ne saurait            Ãªtre question
d'une telle discrimination. Un droit si chÃ¨rement            acquis par des annÃ©es de luttes ouvriÃ¨res, parfois
sanglantes,            ne peut Ãªtre discutÃ©. D'autres parlent de service minimum.            Ce projet paraÃ®t d'autant
plus chimÃ©rique, Ã  priori,            que la plupart des lignes de transports sont saturÃ©es aux heures            de
pointe. Les autres fonctions se dÃ©gradent et sont insuffisantes.            DÃ¨s lors, on ne voit pas comment dÃ©finir
un minimum. Le            service plein aux heures de pointe seules nÃ©cessiterait presqu'autant            de personnel
que le service normal... Enfin, certains de nos camarades            prÃ´nent la grÃ¨ve de la gratuitÃ© : les lettres non     
      affranchies parviendraient Ã  destination, les trains circuleraient            sans qu'aucun billet ne soit exigÃ©... C'est
une excellente idÃ©e            thÃ©orique puisque seul le patron serait touchÃ©. HÃ©las,            elle se heurte Ã  deux
objections de taille voici une forme de            grÃ¨ve tout Ã  fait illÃ©gale et ne mettant en cause            qu'une
catÃ©gorie de personnel celle chargÃ©e de la vente,            du compostage et du contrÃ´le des titres de transport ou
du paiement            des visites et des timbres. Ces deux arguments me paraissent irrÃ©mÃ©diables.            Au
premier, les artisans de cette forme d'action rÃ©pondent que            toutes les libertÃ©s ouvriÃ¨res ont Ã©tÃ©
hors-la-loi            avant d'Ãªtre arrachÃ©es. C'est vrai... mais y a-t-il actuellement            une telle force de conviction ?
Quant Ã  la seconde objection,            ils demandent seulement aux intÃ©ressÃ©s d'Ã©tudier            la rÃ©alisation
pratique. C'est lÃ  que le bÃ¢t blesse.            A vous de juger...

Quelques rÃ©flexions et conclusions

Il est en tous les cas une injustice fondamentale dans            ces grÃ¨ves, c'est que ceux qui ne l'ont pas faite, mais
surtout            ceux qui Ã©taient opposÃ©s Ã  l'action en bÃ©nÃ©ficient.            Parmi le personnel supÃ©rieur des
entreprises publiques qui est            dans cette situation et dont les augmentations de salaires sont souvent           
plus substantielles encore que celles des ouvriers, nombreux sont ceux            qui rÃ©prouvent les mouvements
sociaux et soutiennent les partis            conservateurs. Ils devraient bien avoir la dÃ©cence Ã©lÃ©mentaire            de
refuser les fruits de l'action !
 Dans ce rÃ©gime, complÃ¨tement inadaptÃ©, de nombreuses            productions sont vendues au-dessous de leur
coût de revient et            pourtant nous faisons comme si. Comme si l'agriculture, comme si les            transports,
comme si l'enseignement pouvaient Ãªtre rentables.            Pourquoi pas l'armÃ©e ? A noter d'ailleurs qu'une faible
ponction            -les 40 milliards de francs du P.C.F.- sur le budget militaire permettrait            de rÃ©soudre bien des
difficultÃ©s sans coup fÃ©rir.            Mais il faudrait alors renverser les tabous et trouver d'autres productions           
aussi profitables qui emploieraient autant de main-d'oeuvre !...
 La nationalisation a, comme il Ã©tait prÃ©visible, Ã©chouÃ©            Ã  rÃ©duire l'antagonisme dualiste patron
Ã©tat-travailleur.            Pourquoi ne pas essayer, tout en restant dans le rÃ©gime en premiÃ¨re            Ã©tape, la
socialisation qui consisterait en la gestion des entreprises            par un conseil d'administration tripartite : employeur,
salariÃ©s,            reprÃ©sentants des consommateurs ? La transition vers une nouvelle            Ã©conomie devrait
peut-Ãªtre commencer par la rÃ©forme            des entreprises.

***

N.D.L.R. : AprÃ¨s la rÃ©daction de cette            chronique, la tÃ©lÃ©vision dans l'Ã©mission « la            Marche du
siÃ¨cle » sur Antenne 2 le 30 janvier 1989 et la            radio dans « Ecran total » sur France-Inter, le lendemain,           
ont abordÃ© le mÃªme sujet. MalgrÃ© un grand dÃ©ploiement            d'interlocuteurs dont certains Ã©minents,
presqu'aucun des arguments            dÃ©veloppÃ©s cidessus n'a Ã©tÃ© dÃ©veloppÃ©.            Pauvres auditeurs et
pauvres tÃ©lÃ©spectateurs victimes            de la conspiration du silence... Comment progresser dÃ©mocratiquement 
          dans ces conditions ?
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 (1) Pour plus de dÃ©tails voir "MÃ©tro            gratuit ?" H dans la G.R. n°844.
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